
2. Autres agents anabolisants, incluant sans s'y limiter:

Clenbutérol, zéranol, zilpatérol

Pour les besoins du présent document:

* « exogène » désigne une substance qui ne peut pas être produite
naturellement par l'organisme humain.

** « endogène » désigne une substance qui peut être produite naturellement
par l'organisme humain.

S2. HORMONES ET SUBSTANCES APPARENTÉES

Les substances qui suivent, y compris les substances possédant une structure
chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s), et leurs
facteurs de libération, sont interdites:

1. Érythropoîétine (EPO)
2. Hormone de croissance (hGH) et facteur de croissance analogue à

l'insuline (IGF-1), facteurs de croissance mécanique (MGFs)
3. Gonadotrophines (LH,hCG)
4. Insuline
5. Corticotrophines

À moins que le sportif puisse démontrer que la concentration était due à un état
physiologique ou pathologique, un échantillon sera considéré comme contenant
une substance interdite (selon la liste ci-dessus) lorsque la concentration de
substance interdite ou de ses métabolites ou de ses marqueurs et/ou tout autre
rapport pertinent dans l'échantillon du sportifest supérieur aux valeurs normales
chez l'humain et qu'une production endogène normale est improbable.

En outre, la présence de substances possédant une structure chimique similaire
ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s), de marqueur(s) diagnostique(s) ou
de facteurs de libération d'une hormone apparaissant dans la liste ci-dessus, ou
de tout autre résultat indiquant que la substance détectée est d'origine exogène,
sera rapportée comme un résultat d'analyse anormal.


